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Par arrêté du ministre de la santé du 19 
novembre 2015. 

Sont nommés membres au conseil d'administration 
de l'hôpital « Fattouma Bourguiba » de Monastir :  

- Monsieur Ibrahim El Ferjani : représentant du 
ministère des affaires sociales,  

- Mademoiselle Safa Ben Slema : représentante du 
ministère du développement, de l'investissement et de 
la coopération internationale,  

- le docteur Jamel Eddine Zili : président du comité 
médical,  

- le docteur Abdelfatteh Zakhama : médecin chef 
de service,  

- le docteur Zohra Ben Saleh : médecin chef de 
service,  

- le docteur Lotfi El Grati : médecin chef de 
service,  

- le docteur Faouzi Ben Salem : représentant des 
médecins maîtres de conférences agrégés et des 
médecins des hôpitaux exerçant au sein de l'hôpital,  

- le docteur Rim El Kliaai : représentant des 
médecins assistants hospitalo-universitaires exerçant 
au sein de l'hôpital,  

- Madame Raoudha Stanbouli : représentante des 
pharmaciens,  

- le professeur Karim El Aaouem : représentant du 
doyen de la faculté de médecine de Monastir,  

- le docteur Mohamed Anis El Kitari : représentant 
des médecins de libre pratique,  

- Monsieur Faouzi Bou Srih : représentant du 
personnel du corps paramédical exerçant au sein de 
l'hôpital,  

- Monsieur Amara Tanboura : représentant de la 
commune de Monastir,  

- Monsieur Jamel El Chayeb : représentant des 
usagers. 

 

  

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Par décret gouvernemental n° 2015-1786 du 
19 novembre 2015. 

Monsieur Chaker Sahli, inspecteur général du 
travail, est maintenu en activité pour une année, à 
compter du 1er novembre 2015.  

 
Par décret gouvernemental n° 2015-1787 du 
19 novembre 2015. 

Madame Mongia Mimoun épouse Toumi, 
travailleur social conseiller, est maintenue en activité 
pour une année, à compter du 1er septembre 2015.  

Par décret gouvernemental n° 2015-1788 du 
19 novembre 2015. 

Monsieur Khemaies Sillini, inspecteur central du 
travail, est maintenu en activité pour une année, à 
compter du 1er décembre 2015.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-1789 du 
19 novembre 2015. 

Monsieur Ali Rejeb, médecin inspecteur général du 
travail, est maintenu en activité pour une année, à 
compter du 1er août 2015.  

 

Par décret gouvernemental n° 2015-1790 du 
19 novembre 2015. 

Est accordée à Madame Sonia Ferssi, médecin à la 
caisse nationale de sécurité sociale, une dérogation 
pour exercer dans le secteur public pour une année, à 
compter du 1er juillet 2015.  

 
Arrêté du ministre des affaires sociales du 17 
novembre 2015, portant agrément de la 
convention collective cadre dans le secteur 
de l’agriculture.  

Le ministre des affaires sociales, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37, 

Vu le protocole d’accord conclu le 12 mai  2015, 
entre l’union Tunisienne de l’agriculture et de la pêche 
et l’union générale tunisienne du travail.  

 Arrête : 

Article premier - La convention collective cadre dans 
le secteur de l’agriculture signée le 13 octobre 2015, 
dont le texte est annexé au présent arrêté, est agréée (1). 

Art. 2 - Les dispositions de cette convention 
collective cadre sont rendues obligatoires sur 
l’ensemble du territoire de la République, pour tous 
les employeurs et les travailleurs exerçant dans les 
activités énumérées dans son article premier.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 novembre 2015.  
Le ministre des affaires sociales 

Ahmed Ammar Youmbai 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 


